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Projet de recommandation

Le Groupe intergouvernemental conjoint CNUCED/OMI d’experts des

privilèges et hypothèques maritimes et des questions connexes recommande au

Conseil de l’Organisation maritime internationale (OMI) et au Conseil du

commerce et du développement de la CNUCED d’envisager, sur la base des travaux

utiles réalisés à ce jour, de proposer à l’Assemblée générale des

Nations Unies de convoquer une conférence diplomatique qui aurait pour tâche

d’examiner et d’adopter une convention sur la saisie conservatoire des navires

à partir du projet de convention établi par le Groupe d’experts.
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